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1932 «DER SCHWEIZER SOLDAT»

diction absolue d'approcher laissait supposer pire. Or
voici qu'un matin, l'ordre m'est transmis de me rendre
illico aupres du malade. Mon coeur en battit plus vite.
Moi, moi elu ä ce ministere entre tous les infirmiers du
corps d'armee! A Berne sürement quelqu'un, mais qui,
avait du parier de la valeur de mes soins. Et puis, quelle
satisfaction d'aborder enfin ce chef que j'aimais!

J'ouvris la porte. Helas, la femme regnait en ces
lieux. Je vis du premier coup que mon amour-propre
subirait d'affreux chocs. Un capitaine m'installa noil
point ä cote du grand blesse, place devolue ä une per-
sonne des plus belle sous le ciel, mais dans une espece
de cave. Ma consigne etait d'introduire les visiteurs
illustres et d'entretenir le chauffage central. Je m'assis
tristement sur un rondin en face d'un tas de coke et
songeai ä ceux qui, moins favorises, enviaient mon
privilege. Ensuite, je crus necessaire de gaver ma chauffer

ie. C'et'ait une maniere d'etre vraiment utile au
colonel et ä moi-meme, car le froid etait vif dehors. Une
heure apres mon brasier mourait. Les maitres durent
depecher leur servante pour le ressusciter.

Bientot la garde attitree reapparut et ne tarda pas
a me prendre sous sa protection. J'admirai sa toilette
exquise, la blancheur de son tablier ä dentelles et l'effroi
qu'elle montrait de l'avoir tache. Sa facon de vouloir et
de suivre sa methode ne m'eblouit pas moins. Et ses
doigts delicats, je les aurais baises. Heureuses les souf-
franees que soulagerent de pareilles mains! Quand eile
m'eut enseigne l'art d'obt'enir l'eau bouillie et le mode
rationnel de preparer la tisane de raisin d'ours, j'eus
de la confusion de mon ignorance anterieure. Que
l'homme est une faible chose devant une femme ins-
truite! Des lors, je ne trouvai plus bizarre qu'on ne
m'eüt pas colloque au chevet du malade. Et je repris
mes meditations, face au tas de coke.

Midi, treize heures passerent et nul ne s'inquietait
de mon diner; la faim me reduisit ä m'incorporer les
reliefs du repas savoureux ä peine touche par le colonel.
Une vague de gratitude alia de mon cceur jusqu'ä certain

fameux traiteur bernois, puis j'attendis le soir, tou-
jours assis sur mon rondin.

Vers huit heures, la dame de ceans m'invita ä deme-
nager les meubles d'une chambre dans une autre, avec
l'aide de la bonne. Je n'aurais eu pour refuser que mon
inexperience et, peut-etre, ma qualitie de jeune avocat,
mais comment dire non ä quelqu'un qui attend tout de
l'uniforme, meme le salut de la patrie. Le demenagement
s'effectua sans accroc et l'on me servit pour ma peine
un verre plein de vin. Je le vidait avec une reconnaissance

melee de resignation, puis m'et'endis sur une
paillasse, au debouche d'un corridor. Mon reve devenait une
feerie, lorsqu'un de mes fideles modula ces paroles ma-
tinales: «Prends ton lit et rallume ton feu; ou va te
remplacer.» D'allegresse, je bondis sur la pelle ä char-
bon et bourrai mon poele sans mesure. Que mon succes-
seur souffrit mille agonies ä l'animer, e'etait justice.
J'avais assez souffert moi-meme de ne pas l'entendre
ronfler. En ce moment la garde diplomee de la Croix
Rouge nous rejoignit! dans ma taniere. Le sommeil
n'avait point abattu son courage. Elle nous apprit qu'elle
devait ce jour proceder ä une piqüre de cafeine, operation

tres delicate ou chacun ne saurait reussir, et vanta
l'efficacite de ce remede. Curieux de savoir si mon ami
se sentait aussi tout: petit garcon, je lächai cette parole
grave: «On voit ce qu'on vaut, au service; je ne peux
meme pas empecher le feu de s'eteindre. » Ces mots in-
triguerent notre superieure, qui desira connaitre nos
professions. Mon ami annonca d'une voix suave, etu-
diant en medecine ayant passe quatre semest'res en cli-
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nique. De suite la garde s'en fut injecter sa cafeine et
nous sortimes. Je n'avais pas apercu le colonel, mais
mes freres d'armes crurent qu'assurement je lui avais
sauve la vie.

Et je ne les detrompai point! B. J.
« Occupation des Frontieres 1914—15. »

Nous protestons!
Les journaux politiques annoncaient recemment

qu'un de nos plus chers monuments nationaux, la «Sen-'
tinelle des Rangiers », avait ete victime d'une odieuse
profanation. Des energumenes ont cru se distinguer en
se rendant nuitamment sur cette hauteur et apres avoir
badigeonne le socle du monument en couleur rouge, y
inscrivirent des armoiries et des sentences cheres aux
affilies de l'Internationale de Moscou. La plupart de ces
journaux se bornerent ä mentionner ce « fait divers»,
en annoncant que la Prefecture de Porrentruy avait ou-
vert une enquete; cette indifference nous peine et nous
etonne. II y a trop longtemps que nous supportons
sans mot dire les brimades et les affronts que nous in-
fligent journellement une poignee de voyous pour que
nous laissions passer aujourd'hui l'occasion qui nous est
Offerte de crier une fois de plus que le moment est venu
de nous ressaisir, avant qu'il ne soit trop tard.

Cet acte aussi lache par son anonymat, que stupide
et crapuleux dans sa forme et son execution, nous
inspire un profond degoüt et situe exactement la valeur
de la mentalite de ceux qui l'onf commis.

Pour tout citoyen honnete et aimant sa patrie, le
monument des Rangiers personnifie l'esprit de sacrifice
et le devouement sans borne au pays. Pour tout soldat,
jeune ou vieux, grade ou pas, il represente le devoir, la
volonte et la force.

Pour tous les Suisses enfin, il commemore des
heures qui furent tragiques, mais qui auraient pu l'etre
bien plus encore si nos frontieres n'avaient eu pour les
defendre que des laches du calibre des profanateurs de
la « Sentinelle des Rangiers ».

Voilä les sentiments, voilä 1'idee qu'on a voulu fletrir,
et cela sous nos yeux, dans notre pays. Voilä aussi ce
que la presse publie comme « fait divers » en dix lignes,
sans commentaire, ni blame!

Quant ä nous, nous ne pouvons taire notre indignation

et nous abstenir de demander justice. II faut que les
autorites civiles trouvent les coupables et leur infligent
le chätiment qu'ils meritent, car non seulement, par leur
acte inqualifiable, ils ont insulte les vivants, mais aussi
les morts tombes pour la sauvegarde du peuple suisse
entier.

Et ceci est une bassesse sans precedent.
Si le destin l'avait voulu, e'est sur cette formidable

position des Rangiers, la clef du Jura et des portes de
la Suisse, qu'aurait eu lieu un des premiers et des plus
terribles chocs de la grande guerre, mais Dieu merci,
notre armee seule — est-il besoin de repeter une verite
que les Allemands eux-memes ont reconnue? — nous a
preserves de cet effroyable malheur; la Sentinelle des
Rangiers personnifie l'armee tout entiere, aussi est-ce
en son nom que nous protestons publiquement contre la
grave injure qui vient de lui etre faite et que nous de-
mandons une recherche active des coupables et une pu-
nition severe devant servir enfin d'exemple une fois
pour toutes. E. N.

Petites nouvelles
La Yougoslavie a adopte un nouveau canon de 105,

construit par les etablissements Schneider. Son champ de
tir horizontal est de 80°. L'affüt est ä fleches mobiles et les
roues capables d'un deplacement lateral.
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